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(54) Emballage pour aliments permettant une cuisson par vapeur desdits aliments

(57) Un emballage pour aliments comprend un ré-
cipient (1) destiné à recevoir les aliments et muni d'une
ouverture supérieure (8) permettant l'accès aux ali-
ments, et des premiers moyens de fermeture amovibles
(13) de ladite ouverture supérieure. Une paroi du réci-
pient comprend au moins une zone percée munie de
trous (7) adaptés pour empêcher le passage d'aliments
tout en permettant le passage de vapeur d'eau. L'em-
ballage comprend en outre des seconds moyens de fer-
meture amovibles (14) aptes à obturer les trous, les se-
conds moyens de fermeture étant accessibles depuis
l'extérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un emballage
pour aliments, en particulier un emballage adapté pour
la conservation des aliments, et prêt à l'emploi pour une
cuisson par vapeur desdits aliments.
[0002] Certains aliments, préparés ou non, sont ven-
dus prêt à consommés en étant conditionnés dans des
emballages individuels. Le consommateur ouvre l'em-
ballage et prélève les aliments contenus dans ledit em-
ballage pour les préparer.
[0003] On peut prévoir des emballages adaptés pour
une cuisson des aliments directement dans l'emballage.
On peut par exemple prévoir un emballage comprenant
un récipient et un film d'operculage, et qui une fois
ouvert par retrait du film peut être disposé directement
dans un four classique ou un four à micro-onde pour
cuisson.
[0004] La cuisson des aliments par vapeur est une
cuisson saine permettant une conservation de la riches-
se nutritive des aliments. Pour cuire des aliments par
vapeur, on utilise généralement un autocuiseur. Ceci
nécessite une manipulation des aliments pour les trans-
vaser dans l'autocuiseur. Par ailleurs, cela nécessite de
disposer d'un autocuiseur. En outre, ces autocuiseurs
sont généralement constitués de nombreux éléments
qu'il faut nettoyer après chaque usage pour assurer une
hygiène satisfaisante. Ces manipulations et opérations
ne s'accordent pas avec le souhait des consommateurs
de disposer d'aliments prêts à la consommation ou prêts
à la cuisson, notamment directement dans leur embal-
lage.
[0005] Un but de la présente invention est d'obtenir
un emballage de conditionnement d'aliments qui puisse
être utilisé directement pour effectuer une cuisson à la
vapeur des aliments qu'il contient.
[0006] Un tel emballage pour aliments, destiné à une
cuisson vapeur, comprend un récipient destiné à rece-
voir les aliments et muni d'une ouverture supérieure per-
mettant l'accès aux aliments, et des premiers moyens
de fermeture amovibles de ladite ouverture supérieure.
Une paroi du récipient comprend au moins une zone
percée munie de trous adaptés pour empêcher le pas-
sage d'aliments tout en permettant le passage de va-
peur d'eau, l'emballage comprenant en outre des se-
conds moyens de fermeture amovibles aptes à obturer
les trous, les seconds moyens de fermeture étant ac-
cessibles depuis l'extérieur.
[0007] L'intérieur du récipient de l'emballage reste
isolé du milieu extérieur tant que les premier et second
moyens de fermeture obturent l'ouverture supérieure et
les trous de la zone percée. Une atmosphère contrôlée
peut être maintenue dans le récipient pour assurer la
conservation des aliments. L'emballage peut être expo-
sé dans un étalage sans risque de contamination par le
milieu extérieur.
[0008] Pour cuire les aliments à la vapeur directement
dans l'emballage, il suffit à un utilisateur de retirer les

seconds moyens de fermeture, libérant ainsi les trous,
et de placer l'emballage au-dessus d'une source de va-
peur d'eau, telle qu'une masse d'eau en ébullition, par
exemple dans une casserole. Les seconds moyens de
fermeture accessible depuis l'extérieur peuvent être re-
tirés tout en maintenant les premiers moyens de ferme-
ture fermé. La vapeur produite par la source de vapeur
pourra pénétrer dans le récipient par les trous, la vapeur
ne s'échappant pas par l'ouverture supérieure qui reste
fermée. Ainsi, les aliments contenus dans le récipient
sont maintenus dans une atmosphère saturée de va-
peur et cuisent « à la vapeur ». Les aliments peuvent
être conditionnés dans l'emballage en étant crus ou pré-
cuits.
[0009] Pour consommer les aliments cuits, l'utilisa-
teur retire les premiers moyens de fermeture, libérant
l'ouverture supérieure.
[0010] Dans un mode de réalisation, le récipient est
délimité par une paroi périphérique et une paroi de fond
percée.
[0011] Dans un mode de réalisation, l'emballage com-
prend une jupe en saillie à l'extérieur du récipient et en-
tourant la zone percée.
[0012] De préférence, la jupe présente une paroi plei-
ne. Lorsque la jupe plonge dans une masse d'eau en
ébullition, la jupe force le passage de la vapeur vers la
zone percée et dans le récipient, ce qui améliore la cuis-
son, et permet une cuisson rapide par vapeur. Le réci-
pient peut être posé sur la jupe dans un fond d'eau en
ébullition. Les seconds moyens de fermeture peuvent
obturer l'extrémité libre de la jupe, ce qui facilite l'acces-
sibilité et le retrait desdits seconds moyens de fermetu-
re.
[0013] Avantageusement, des premiers et/ou des se-
conds moyens de fermeture sont prévus sous la forme
simple d'un film d'operculage soudé ou collé.
[0014] Avantageusement, l'emballage comprend au
moins une poignée intégrée articulée entre une position
rabattue contre le récipient et une position écartée. La
poignée intégrée facilite la récupération de l'emballage
une fois que les légumes sont cuits. La poignée articulée
peut être maintenue écartée du récipient pendant une
cuisson pour éviter qu'elle ne chauffe en même temps
que le récipient. On peut prévoir des moyens pour rete-
nir la poignée en position écartée du récipient pendant
la cuisson.
[0015] Dans un mode de réalisation, l'emballage com-
prend un rebord entourant l'ouverture supérieure et mu-
ni d'organes de préhension prédécoupés dans le rebord
et articulés sur des éléments fixes du rebord par l'inter-
médiaire de charnières, de façon à pouvoir être amené
en position dressée.
[0016] Dans un mode de réalisation, les organes de
préhension comprennent des moyens de fixation aptes
à coopérer mutuellement pour maintenir les organes en
position dressée.
[0017] Dans un mode de réalisation, les charnières
sont formées par des zones amincies du rebord facile-
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ment déformables sans risque de rupture.
[0018] La présente invention et ses avantages seront
mieux compris à l'étude de la description détaillée d'un
mode de réalisation pris à titre d'exemple nullement li-
mitatif et illustré par les figures annexées, sur
lesquelles :

La figure 1 est une vue en coupe axiale d'un embal-
lage selon un aspect de l'invention ;
La figure 2 est une vue de dessus de l'emballage
selon la figure 1 ;
La figure 3 est une vue schématique éclatée en cou-
pe axiale de l'emballage en selon la figure 1 illus-
trant des étapes de conditionnement ;
La figure 4 est une vue de côté de détail de l'embal-
lage selon la figure 1 avec des poignées dressées ;
et
La figure 5 est une vue schématique en coupe axia-
le de l'emballage selon la figure 1 pendant une éta-
pe de cuisson des aliments à la vapeur, directement
dans l'emballage.

[0019] Sur la figure 1, un emballage pour aliments
conforme à l'invention comprend un récipient 1 de forme
générale annulaire, le récipient 1 étant délimité par une
paroi périphérique 3 cylindrique présentant une extré-
mité axiale supérieure 4 et une extrémité axiale inférieu-
re 5, et par une paroi de fond radiale plane 6 s'étendant
à partir de l'extrémité inférieure 5 de la paroi périphéri-
que 3. La paroi périphérique 3 est pleine et dépourvue
de trou. La paroi de fond 6 est percée de trous 7 répartis
sur une zone centrale de la paroi de fond 6 à l'exclusion
de son bord périphérique, de sorte que la paroi de fond
6 ne ferme que partiellement l'extrémité inférieure 5 du
récipient 1. L'extrémité axiale supérieure 4 de la paroi
périphérique 3 délimite une ouverture supérieure 8.
[0020] L'emballage comprend un rebord 9 s'étendant
en saillie radialement vers l'extérieur à partir de l'extré-
mité supérieure 4 du récipient 1, et intégrant des
moyens de préhension déployables qui seront mieux
détaillés par la suite.
[0021] L'emballage comprend une jupe cylindrique ri-
gide de support 10 coaxiale au récipient 1, la jupe 10
s'étendant en saillie à partir d'un bord périphérique de
la paroi de fond 6 du côté opposé au récipient 1. La jupe
présente un diamètre légèrement inférieur à celui de la
paroi périphérique 3 du récipient, de sorte qu'il existe un
léger décrochement entre la surface extérieure de la pa-
roi périphérique 3 et la surface extérieure de la jupe 10.
Les trous 7 se situent dans la zone de la paroi de fond
6 délimitée par l'intersection de la paroi de fond 6 avec
la jupe 10. Un bord d'extrémité libre 11 de la jupe 10
délimite une ouverture inférieure 12 de l'emballage. La
paroi de la jupe 10 est pleine et dépourvue de trous.
[0022] L'ouverture supérieure 8 est obturée par des
premiers moyens de fermeture sous la forme d'un film
d'operculage supérieur 13 soudé par sa périphérie sur
le rebord 9. L'ouverture inférieure 12 est obturée par des

seconds moyens de fermeture, ici sous la forme d'un
film d'operculage inférieur 14 soudé par sa périphérie
sur le bord d'extrémité libre 11 de la jupe 10.
[0023] Sur la figure 2, où l'emballage est montré sans
film d'operculage supérieur, la paroi de fond 6 présente
une pluralité de trous 7 uniformément répartis sur la pa-
roi de fond 6.
[0024] Le rebord 9 comprend deux pattes fixes 16 dia-
métralement opposée et deux poignées intégrées 17,18
prédécoupées dans le rebord et articulées sur les pattes
fixes 16, les poignées intégrées 17, 18 étant sensible-
ment symétriques relativement au plan axial A passant
par les pattes fixes 16.
[0025] Une poignée intégrée 17,18 se présente sous
la forme d'une anse à profil sensiblement en demi-cer-
cle dont les extrémités sont reliées par des charnières
20 d'axe parallèle au plan de symétrie A et réalisées ici
sous la forme de zones ou liaisons amincies du rebord
9. Une anse 17, 18 est formée par découpe en étant
séparée du rebord par une ligne de découpe 19 décri-
vant un arc de cercle. L'anse 17, 18 est située dans le
plan du rebord 9, et liée à ce dernier par des moyens
de liaison temporaires formant une zone de moindre ré-
sistance, par exemple un ou plusieurs points de liaison
répartis sur la ligne de découpe 19. Les anses 17, 18
sont munies de zones centrales 21, 22. Les anses 17
et 18 diffèrent en ce que la zone centrale 21 de l'anse
17, à gauche sur la figure 2, et munie sur un bord exté-
rieur d'une découpe 23, la zone centrale 22 de l'autre
anse 18, à droite sur la figure 2, étant muni symétrique-
ment d'un crochet élastique d'encliquetage 24, apte à
coopérer avec la découpe 23.
[0026] Les anses 17, 18 forment des organes de pré-
hension prédécoupés dans le rebord 9, alignés avec le
rebord 9 dans une position initiale rabattue et pouvant
être articulés sur les liaisons minces 20 et amenées en
position dressée où les zones centrales des anses 17,
18 sont écartées du récipient 1.
[0027] Le fonctionnement de l'emballage est illustré
par les figures 3 à 5, où les références numériques aux
éléments semblables à ceux des figures 1 et 2 ont été
conservées.
[0028] Comme illustré sur la figure 3, lors du condi-
tionnement, des aliments crus ou précuits sont disposés
dans le récipient 1. Ensuite, l'emballage est fermé, de
préférence sous atmosphère contrôlée, par exemple
sous atmosphère pauvre en O2 et riche en CO2 pour
éviter une oxydation des aliments et prolonger leur con-
servation en préservant leur aspect, en fermant les
ouvertures supérieure 8 et inférieure 12 à l'aide des
films d'operculage supérieur 13 et inférieur 14. Les films
d'operculage peuvent être fixés respectivement sur le
rebord 9 et sur le bord d'extrémité 11 par soudage, col-
lage, ou tout autre moyen approprié.
[0029] La jupe 10 délimite un espace inférieur com-
pris radialement à l'intérieure de la jupe et axialement
entre la paroi de fond 6 du récipient 1 et le film d'oper-
culage inférieur 14. Comme illustré sur la figure 3, cet
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espace peut avantageusement être utilisé pour dispo-
ser dans l'emballage des sachets 25 de sauces prépa-
rées ou de condiments à utiliser avec les aliments une
fois ces derniers cuits.
[0030] L'emballage, hermétiquement fermé par les
films d'operculage 13, 14, peut aisément être transporté
et disposé sur des étalages de vente, sans risque de
contamination des aliments.
[0031] Pour préparer les aliments, un utilisateur com-
mence par retirer les moyens de fermeture de la zone
percée de la paroi du récipient, ici en retirant le film
d'operculage inférieur 14. Si des sachets ont été intro-
duits dans l'espace inférieur, l'utilisateur les retire.
[0032] Ensuite, et comme illustré sur la figure 4, l'uti-
lisateur peut relever les poignées intégrées. Pour ce fai-
re, l'utilisateur casse les points de fixation entre les an-
ses 17, 18 et le rebord 9, sans percer le film d'opercu-
lage supérieur 13, et fait pivoter les anses 17, 18 vers
le haut autour des charnières 20, par pliage de ces der-
nières, comme illustré par les flèches F1 et F2, de façon
à rapprocher les zones centrales des anses 17, 18 jus-
qu'à amener les zones centrales en contact en encli-
quetant le crochet 24 d'une zone centrale 21 dans la
découpe correspondante de l'autre zone centrale 22. Le
crochet 24 retient les anses 17, 18 qui se maintiennent
ainsi réciproquement en position dressée et son empê-
chées de retomber.
[0033] On notera que le film d'operculage supérieur
13 est de préférence fixé sur le rebord 9 sans déborder
sur les poignées intégrées 16.
[0034] Ensuite, comme illustré sur la figure 5, après
avoir porté un fond d'eau 27 à ébullition dans un usten-
sile de cuisine du type casserole, l'utilisateur dépose
l'emballage dans la casserole en appui sur la jupe 10.
Le fond d'eau 27 présente une hauteur inférieure à la
hauteur de la jupe 10 de façon que la paroi de fond 6 se
situe hors de l'eau et que les légumes soient maintenus
hors de l'eau. La vapeur 28 produite par l'eau en ébul-
lition située sous la jupe 10 est piégée sous la jupe 10
et monte par les trous 7 de la paroi de fond 6 dans le
récipient 1, comme illustré par les flèches F3. La vapeur
est empêchée de sortir par le film d'operculage supé-
rieur 13. Les aliments 26 contenus dans le récipient 1
sont ainsi cuits à la vapeur.
[0035] Lorsque les aliments sont cuits, l'utilisateur
peut récupérer l'emballage sans risque de brûlure en
l'attrapant par les zones centrales des anses 17, 18, qui
sont maintenues plus froides que le récipient 1 du fait
de leur position éloignée du récipient 1. L'utilisateur peut
ensuite retirer le film d'operculage supérieur 13, et ré-
cupéré les aliments.
[0036] L'emballage peut être prévu en tout matériau
approprié pour le conditionnement des aliments et sus-
ceptible de résister à une température d'environ 100°C
sans polluer les aliments.
[0037] Les trous prévus dans la paroi de fond peuvent
posséder des formes variées, pourvu que leurs dimen-
sions permettent le passage de la vapeur d'eau tout en

retenant des aliments. Des trous sensiblement circulai-
res peuvent présenter un diamètre de 0,1 à 5 mm, no-
tamment de 0,5 à 3 mm.
[0038] Les charnières 20 prévues sous la forme de
liaisons minces, sont plus étendues et donc plus résis-
tantes que les points de fixation très ponctuels, ce qui
évite leur rupture lorsque les points de fixation sont eux
rompus. En outre, lors de leur déformation par pliage,
les charnières 20 ne se rompent pas du fait de leur min-
ceur. Les poignées intégrées prédécoupées sont sim-
ples et de coût de fabrication faible.
[0039] Bien que dans les modes de réalisation illustré
les moyens de fermeture soient prévus sous la forme
de films d'operculage, on peut, bien entendu, prévoir
d'autres moyens de fermeture amovibles.
[0040] La jupe et le récipient peuvent être réalisé de
façon monobloc, par exemple par moulage par injection.
On peut aussi prévoir des éléments séparés fixés par
encliquetage ou thermosoudage.
[0041] Grâce à l'invention, on obtient un emballage
pour aliment permettant une cuisson des aliments à la
vapeur directement dans l'emballage, sans nécessiter
d'équipement particulier, sans salir de nombreux usten-
siles.

Revendications

1. Emballage pour aliments comprenant un récipient
(1) destiné à recevoir les aliments et muni d'une
ouverture supérieure (8) permettant l'accès aux ali-
ments, et des premiers moyens de fermeture amo-
vibles (13) de ladite ouverture supérieure, caracté-
risé en ce qu'une paroi du récipient comprend au
moins une zone percée munie de trous (7) adaptés
pour empêcher le passage d'aliments tout en per-
mettant le passage de vapeur d'eau, et en ce que
l'emballage comprend en outre des seconds
moyens de fermeture amovibles (14) aptes à obtu-
rer les trous, les seconds moyens de fermeture
étant accessibles depuis l'extérieur.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le récipient est délimité par une paroi péri-
phérique (3) et une paroi de fond (6) percée.

3. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce qu'il comprend une
jupe (10) en saillie à l'extérieur du récipient et en-
tourant la zone percée.

4. Emballage selon la revendication 3, caractérisé
par le fait que la jupe (10) présente une paroi plei-
ne.

5. Emballage selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les seconds moyens de fermeture (14) fer-
ment l'extrémité libre (11) de la jupe (10).
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6. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les pre-
miers et/ou seconds moyens de fermeture com-
prennent un film d'operculage (13, 14) soudé ou col-
lé.

7. Emballage selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comprend au moins une poignée intégrée (16) arti-
culée entre une position rabattue contre le récipient
et une position écartée.

8. Emballage selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu'il comprend un rebord (9) entourant l'ouver-
ture supérieure et muni d'organes de préhensions
(17, 18) prédécoupés dans le rebord et reliés à des
éléments fixes (16) du rebord (9) par charnières de
façon à pouvoir être amenés en position dressée.

9. Emballage selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les organes de préhension (17, 18) com-
prennent des moyens de retenue (23, 24) apte à
coopérer mutuellement.

10. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 ou 9, caractérisé en ce que les charnières
(20) sont formées par des zones amincies du re-
bord.
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